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L es horaires d’ouverture au public de 
la mairie sont : lundi 8h30-12h ; mardi 

8h30-12h et 14h-17h30 ; mercredi 8h30-
12h ; jeudi 8h30-12h ; vendredi : 8h30-12h 
et 14h-17h30 ; samedi : 8h30-12h.
Numéro téléphone : 02 99 90 63 02.

Déchetteries
En raison de travaux d’extension et de 
réhabilitation, la déchetterie Saint-Michel de Le 
Guerno sera fermée du 1er mai 2022 au 1er 
mars 2023. Les horaires des déchetteries de 
Muzillac et de Péaule seront modifiés (à compter 
du 2 mai) pendant la durée des travaux.

Mairie

1952 inscrits
1527 votants (78,23%)
1382 exprimés (70,80%)
Abstentions 21,77 %

Emmanuel Macron 828 voix (59,91%)
Marine Le Pen 554 voix (40,09%).

Comme chaque année, nous vous incitons à 
participer à la nouvelle campagne de piégeage 
de frelons asiatiques qui se déroulera du 1er 
avril au 31 mai 2022. Le piégeage des fon-
datrices ou futures reines au printemps est  
primordial.  Pour cela, il vous suffit de poser 
des pièges achetés dans le commerce ou 
fabriqués par vos soins dans des bouteilles en 
plastique, en y mettant de la bière et du sirop 
(fraises, framboises, cassis) . Le frelon asiatique 
occasionne des dégâts sur la biodiversité, il se 
nourrit d’abeilles notamment. Il représente 
également un danger pour l’homme (piqûres, 
risques d’allergies… ) Toutes informations 
(modèle de fabrication de pièges, nom des 
désinsectiseurs référencés par la FDGDON, 
fiche de piégeage) sont disponibles à l’accueil 
de la mairie ou sur le site internet. N’hésitez 
pas à contacter la mairie  en cas de besoin.

Résultats du 2ème 
tour des élections 
présidentielles à 

Marzan  le 24 avril

À vos pièges

La propreté : une responsabilité partagée

On ne dépose pas ses or-
dures devant la porte de sa 

maison. Dans la rue, au pied des 
bornes enterrées et plus large-
ment sur l’ensemble de notre do-
maine public, c’est pareil !
Chacun a son rôle à jouer pour 
respecter notre environnement 
et le travail des agents  qui con-
tribuent à maintenir un cadre de 
vie agréable pour l’ensemble des 
Marzannais. Les incivilités récur-
rentes nuisent à tous et ont un 
coût. La commune consacre un 

budget important pour l’entre-
tien de nos espaces publics. Les 
actions municipales ne peuvent 
être efficaces que si, de leur côté, 
les usagers utilisent le matériel ou 
les déchetteries mis à leur dispo-
sition pour jeter leurs déchets et 
prennent conscience que l’ espace 
commun appartient à tous et doit 
être respecté. Nous comptons sur 
votre collaboration pour  avertir 
les services de la mairie si vous 
êtes témoins de tels agissements 
afin qu’ils soient sanctionnés.

N°57

Complémentaire santé communale
«  A MARZAN, une réunion pub-
lique pour présenter la mutuelle 
santé communale. 
Monsieur Denis LE RALLE, maire 
de Marzan, a signé le renouvel-
lement de la convention santé 
communale avec AXA, représenté 
par Charlotte MAHE mandataire 
d’assurances et Grégory DESTRES 
responsable de clientèle. Chaque 
habitant de la commune, sans âge 
limite ni questionnaire médical 
peut bénéficier d’une complé-
mentaire santé avec AXA. Les plus 
de 60 ans, les TNS (travailleurs 
non-salariés) et les fonctionnaires 

pourront bénéficier d’une réduc-
tion de 25% sur les tarifs usuels et 
de 15% pour les autres habitants. 
C’est un service que la commune 
rend à ses administrés avec une 
réduction pérenne. Nous pouvons 
comparer la mutuelle de la per-
sonne et ce qu’on propose afin 
que le client puisse choisir la mutu-
elle la plus avantageuse pour lui. »  
Une réunion publique sera or-
ganisée le jeudi 12 Mai 2022 à 
16H accompagnée d’un goûter 
dans la salle bleue des Ajoncs . Les 
complémentaires santé y seront 
présentées. Pour plus d’informa-

tions vous pouvez contacter Ma-
dame MAHE Charlotte au 06 81 
81 83 86 ou par mail : charlotte.
mahe.am@axa.fr »



Vous souhaitez faire paraître
une information dans  
Le Petit Marz’Annonces 
de juin 2022 ? 

Faites-nous parvenir votre article
avant le 20 mai 2022 !
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« Un brin de muguet,une 
pluie de fleurs, arrive le mai, 

le mois du bonheur »

La citation du mois

• 8 MAI 
Commémoration du 8 mai 1945 
RDV à 10h30 à la mairie puis 
dépôt de gerbe au monument 
aux morts

• 8 MAI 
Concours de boules bretonnes 
Amicale des Boulistes 

• 14 MAI 
Assemblée Générale  Club de 
l’Amitié 14h30 (salle verte des 
Ajoncs)

• 15 MAI 
Assemblée Générale Garde du 
Pont Football (salle des Ajoncs)

• 4 JUIN 
Course Cycliste Garde du Pont 
Cyclisme

• 5 JUIN 
Vide Greniers Marzaners 
Rock’n’Roll 

Mardi : 16h00 -18h00  
Mercredi : 10h00 -12h00 / 14h00 
-18h00  
Vendredi : 16h00 -18h30 
Samedi : 9h30-12h00 
L’équipe de la Médiathèque 
remercie chaleureusement les 
participants du concours de 
dessin.

4ÈME ÉDITION DU PRIX 
DU PREMIER ROMAN DES 
LECTEURS DE L’ESTUAIRE DE 
LA VILAINE 
Vendredi 1er avril, la sélection 
de la 4ème édition du Prix du 
premier roman des lecteurs de 
l’estuaire de la Vilaine, organisé 
par l’association Coeff109, a été 
dévoilée : 5 romans à découvrir, 
une rencontre avec les primo-
auteurs le 2 juillet prochain à 
la Roche Bernard et le vote 
en novembre pour désigner le 
lauréat 2023 ! 
 Watergang de Mario Alonso, 
édition Le Tripode - L’apparence 
du vivant de Charlotte Bourlard, 
édition Inculte - Les sirènes d’Es 

Védra de Tom Charbit, édition 
Seuil - Felis Silvestris de Anouk 
Lejczyk, Les éditions du panseur 
- Les maisons vides de Laurine 
Thizy, Editions de l’Olivier .

EXPOSITION LES TOILES DE 
MARZAN 
Dimanche 1er mai de 10h00 à 
12h00 et de 14h00 à 17h00. 
L’Association Marz’Arts vous 
propose de découvrir les œuvres 
d’artistes locaux (peinture, dessin, 
sculpture, etc…).

ÉCHANGE DE PLANTES 
Dimanche 1er mai de 10h00 à 
17h00  Devant la Médiathèque. 
Troquez, échangez vos boutures, 
vos graines avec des personnes 
proches de chez vous ! Organisé 
par l’Association Marz’Arts.

EXPOSITION LA TERRE EST 
MA COULEUR 
Du mardi 3 au samedi 21 
mai Cette exposition invite 
les enfants à aller vers les 
autres quelles que soient leurs 

différences, dans le respect 
de leurs droits. Prêt de la 
Médiathèque départementale du 
Morbihan.

EVEIL AU LIVRE 
Mardi 10 mai de 10h00 à 11h00. 
Activités autour du livre pour les 
enfants de moins de 3 ans.

NOMAD’EMPLOI : SESSION 
NUMÉRIQUE 
Mercredi 18 mai de 9h30 à 
12h00 devant la Médiathèque. 
Nomad’Emploi est un service 
emploi et numérique qui se 
déplace dans votre ville. Ce 
mercredi, la conseillère vous 
propose une initiation aux outils 
numériques.

ATELIER JEUX 
Samedi 28 mai de 10h00 à 
11h45. Découvrir des jeux 
(cartes, plateaux, coopératifs, 
etc.), passer un bon moment et 
mieux comprendre les règles des 
jeux que vous pouvez emprunter 
tout au long de l’année.

    LES RENDEZ-VOUS DE LA MÉDIATHÈQUE

Carmen Montet

Pour le mois de Juillet, si les conditions sanitaires le 
permettent, l’A.L.S.H de Marzan proposera des séjours 
de 3 et 5 jours pour les enfants âgés entre 6 et 13 ans. Les 
séjours proposés seront : Pour les 6/7 ans, un séjour de 
3 jours au Roc Saint André avec activités accrobranche 
et poney. Pour les 8/13 ans, un séjour de 5 jours au 
camping de Savenay avec activités Accrobranche, 
Laser Tag, Olympiades, veillées,….Les inscriptions 
débuteront, pour ces séjours, le mardi 7 Juin 2022. Une 
communication sera mise en place vers le 15 Mai 2022.

ALSH séjours été

La commune de Marzan, propose 
du 11 Juillet au 5 Août 2022, le 

dispositif argent de poche aux jeunes 
marzannais(es) âgé(e)s de 16 à 18 
ans. Le dispositif consiste à réaliser 
des petits travaux pour ta commune 
et à gagner de l’argent de poche (1 
mission de 3h30 pour une indemnité 
de 15 €). Les dossiers d’inscription 
seront à retirer en mairie de Mar-
zan à partir du 25 Avril et à rendre 
en Mairie du 13 Mai au 10 juin 2022 
dernier délai.

Dispositif  
Argent de poche


